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Résumé de la thèse :  
La vérification automatique du locuteur est une tâche de classification qui vise à confirmer ou infirmer l’identité d’un 
individu d’après une étude des caractéristiques spécifiques de sa voix. L’intégration de systèmes de vérification du locuteur 
sur des appareils embarqués 
impose de respecter deux types de contraintes, liées à cet environnement 

– les contraintes matérielles, qui limitent fortement les ressources disponibles en termes de mémoire de stockage et 
de puissance de calcul disponibles; 

– les contraintes ergonomiques, qui limitent la durée et le nombre des sessions d’entraînement ainsi que la durée 
des sessions de test. 

 
En reconnaissance du locuteur, la structure temporelle du signal de parole n’est pas exploitée par les approches état-de-l’art. 
Nous proposons d’utiliser cette information, à travers l’utilisation de mots de passe personnels, afin de compenser le manque 
de données d’apprentissage et de test. 
Une première étude nous a permis d’évaluer l’influence de la dépendance au texte sur l’approche état-de-l’art GMM/UBM. 
Nous avons montré qu’une contrainte lexicale imposée à cette approche, généralement utilisée pour la reconnaissance du 
locuteur indépendante du texte, permet de réduire de près de 30% (en relatif) le taux d’erreurs obtenu dans le cas où les 
imposteurs ne connaissent pas le mot de passe des clients. Dans ce document, nous présentons une architecture acoustique 
spécifique qui permet d’exploiter à moindre coût la structure temporelle des mots de passe choisis par les clients. 
Cette architecture hiérarchique à trois niveaux permet une spécialisation progressive des modèles acoustiques. Un modèle 
générique représente l’ensemble de l’espace acoustique. Chaque locuteur est représenté par une mixture de Gaussiennes qui 
dérive du modèle du monde générique du premier niveau. Le troisième niveau de notre architecture est formé de modèles de 
Markov semi-continus, qui permettent de modéliser la structure temporelle des mots de passe tout en intégrant l’information 
spécifique au locuteur, modélisée par le modèle GMM du deuxième niveau. Chaque état du modèle SCHMM d’un mot de 
passe est estimé, relativement au modèle indépendant du texte de ce locuteur, par adaptation des paramètres de poids des 
distributions Gaussiennes de ce GMM. Cette prise en compte de la structure temporelle des mots de passe permet de réduire 
de 60% le taux d’égales erreurs obtenu lorsque les imposteurs prononcent un énoncé différent du mot de passe des clients. 
Pour renforcer la modélisation de la structure temporelle des mots de passe, nous proposons d’intégrer une information issue 
d’un processus externe au sein de notre architecture acoustique hiérarchique. Des points de synchronisation forts, extraits du 
signal de parole, sont utilisés pour contraindre l’apprentissage des modèles de mots de passe durant la phase d’enrôlement. 
Les points de synchronisation obtenus lors de la phase de test, selon le même procédé, permettent de contraindre le décodage 
Viterbi utilisé, afin de faire correspondre la structure de la séquence avec celle du modèle testé. Cette approche a été évaluée 
sur la base de données audio-vidéo MyIdea grâce à une information issue d’un alignement phonétique. Nous avons montré 
que l’ajout d’une contrainte de synchronisation au sein de notre approche acoustique permet de dégrader les scores 
imposteurs et ainsi de diminuer le taux d’égales erreurs de 20% (en relatif) dans le cas où les imposteurs ignorent le mot de 
passe des clients tout en assurant des performances équivalentes à celles des approches état-de-l’art dans le cas où les 
imposteurs connaissent les mots de passe. L’usage de la modalité vidéo nous apparaît difficilement conciliable avec la 
limitation des ressources imposée par le contexte embarqué. Nous avons proposé un traitement simple du flux vidéo, 
respectant ces contraintes, qui n’a cependant pas permis d’extraire une information pertinente. L’usage d’une modalité 
supplémentaire permettrait néanmoins d’utiliser les différentes informations structurelles pour déjouer d’éventuelles 
impostures par play-back. 
 
Ce travail ouvre ainsi de nombreuses perspectives, relatives à l’utilisation d’information structurelle dans le cadre de la 
vérification du locuteur et aux approches de reconnaissance du locuteur assistée par la modalité vidéo. 


